
 
 

 Objectifs de l’action 
L’action concerne la réalisation de dégagements ou débroussaillements manuels à la place de 
dégagements ou débroussaillements chimiques ou mécaniques au profit d’une espèce ou d’un 
habitat ayant justifié la désignation d’un site. 

 

 
 Conditions particulières d’éligibilité  

L’action est réservée aux habitats et espèces pour lesquels les traitements pratiqués engendrent une 
dégradation significative de l’état de conservation, voire un risque patent de destruction. 

Cette action peut viser le maintien de la structure ou de la fonction des habitats de la directive et en 
particulier les habitats associés quand ils sont de petites tailles. Elle peut s'appliquer sur le 
(micro)bassin versant et donc en dehors de l'habitat lui-même (dans les limites du site Natura 2000) 
et dans la mesure où elle est conduite au bénéfice des habitats et des espèces mentionnés. 

 

 
 Engagements  

 

Engagements non 
rémunérés 

- Les travaux devront prendre en compte la biodiversité et en particulier la 
présence des espèces de la directive Faune Flore Habitats visées en 
évitant les périodes susceptibles de troubler leur reproduction ou leur 
hibernation. Pour chaque contrat, en fonction des espèces présentes, la 
période d'intervention sera fixée en liaison avec l'animateur du site 
NATURA 2000 qui prendra le cas échéant l'avis d'expert ; 

- L'animateur du site NATURA 2000, accompagné s'il le souhaite 
d'experts, aura libre accès aux parcelles faisant l'objet du contrat pour un 
diagnostic préalable, puis pour les suivis scientifiques nécessaires. Dans 
la mesure du possible, il informera le propriétaire de son passage ; 

- Le bénéficiaire devra consigner dans un cahier d'enregistrement consultable 
(dans le cadre des travaux en régie) : 

 une carte avec la localisation des zones exploitées, et le chiffrage des 
surfaces concernées ; 
 le descriptif des travaux réalisés, y compris les dates d’intervention 

Engagements 
rémunérés 

- L’aide correspond à la prise en charge du surcoût d’une opération 
manuelle par rapport à un traitement phytocide, ou par rapport à une 
intervention mécanique quand le poids des engins pose un réel problème 
relativement à la portance du sol (risque de dégradation de la structure du 
sol) ; 

- Etudes et frais d’experts ; 
- Toute autre opération concourant à l’atteinte des objectifs de l’action est 

éligible sur avis du service instructeur. 

 

 Montant de l’aide et modalités de versement  

L'aide est accordée au vu des devis présentés comportant la description des travaux (y compris les 
périodes d'exécution) à un taux de 100% pour un montant total maximal subventionnable de 200 €/ha 
de surface travaillée et par passage avec 3 passages maxi. 

 
La subvention est versée après réception des travaux, sur présentation des factures et/ou autres 
justificatifs de dépenses, (acquittées par le demandeur de l’aide – date et cachet du prestataire après 
paiement) validés par la DDT. 

Dans le cas où le contrat Natura 2000 prévoit de financer une coupe de bois (réalisée au bénéfice des 
habitats et des espèces ayant justifié la désignation du site et donc hors d’une logique de production), 
une déduction du montant estimé des produits, qui doit rester marginal par rapport au montant du 
contrat, sera réalisée au moment de l'instruction du contrat. 
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En revanche, si la coupe de bois est contractualisée en engagement non rémunéré, aucune condition 
particulière n'est fixée pour le devenir des bois. 

 

 Points de contrôle minima associés  
- Réalisation effective par comparaison des engagements du cahier des charges et du plan de 

localisation avec les travaux réalisés ; 
- Vérification du cahier d’enregistrement des interventions (dans le cadre de travaux réalisés en 

régie) des surfaces traitées et du type de travaux réalisés ; 
- Vérification des factures ou des pièces de valeur probante équivalente (sauf quand un barème 

réglementé régional est en vigueur). 
 

 Liste indicative d’habitats et d’espèces prioritairement concernés par l’action 
Habitat(s) : 
91D0, Tourbières boisées 

 
Habitats mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié hébergés dans des mares intra- 
forestières et Habitats mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié hébergés dans des 
cours d'eau intra forestiers dont 

3110 - Eaux oligotrophes très peu minéralisées des plaines sablonneuses (Littorelletalia 
uniflorae) 
3130 - Eaux stagnantes, oligotrophes à mésotrophes avec végétation des Littorelletea 
uniflorae et/ou des Isoeto-Nanojuncetea 
3150 - Lacs eutrophes naturels avec végétation du Magnopotamion ou de 
l'Hydrocharition 

 
Habitats non forestiers hygrophiles mentionnés dans l’arrêté du 16 novembre 2001 modifié hébergés 
dans des chemins, clairières forestières de taille réduite ou lisières de bois 

 

 
Espèce(s) :  

1074 Eriogaster catax Laineuse du prunellier 
1092 Austropotamobius pallipes Écrevisse à pattes blanches 
1166 Triturus cristatus Triton crêté 
1355 Lutra lutra Loutre d’Europe 
1193 Bombina variegata Sonneur à ventre jaune 

 


